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04 79 83 15 63 äRéservation des salles communales

Départ du courrier : du lundi au vendredi à 14h30

Lundi et mercredi : 9h à 12h et 13h30 à 16h30.

Mardi, jeudi et vendredi : 13h30 à 16h30.

Samedi : 9h à 11h30 (départ courrier : 10h)

A c¹t® de léAgence Postale Communale

Mardi : 8h30 à 10h30 et mercredi : 13h30 à 15h.

Agence Postale Communale

Renseignements concernant les carrières militaires

BALANSARD François : 07 85 04 38 22

Dr VINCKE Emmanuelle : www.doctolib.fr - 04 79 05 13 77

Secrétariat : permanence du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 

14h à 16h.

Cabinet déinfirmiers : lundi à vendredi - 8h à 8h30 - 04 79 59 43 56

Psychologue : sur rendez-vous du lundi au vendredi
Virginie BACONNET-DUFOUR ä06 79 87 94 63

Maison médicale : 15 ou 04 79 20 60 20 (à côté hôpital St Jean)
Le soir à partir de 20. Le Week-end à partir du samedi 12h.

Les jours fériés à partir de 9h.

Office de Tourisme Au Pied des Cols Territoire de La Chambre : 
www.tourisme-la-chambre.fr ä04 79 56 33 58

Dépannage GAZ de France : 24h/24. 0810 314 314

Dépannage EDF : 24h/24. 0810 333 073

SAMU : 24h/24 ä7j/7 ä15

Police : 24h/24 ä7j/7 ä17

Sapeurs Pompiers : 24h/24 ä7j/7 ä18

Appel Urgence Européen : 24h/24 ä7j/7 ä112

Centre anti-poison : 24h/24 ä7j/7 ä04 72 11 69 11
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APPEL A BENEVOLES :
Afin de pouvoir répondre au déclenchement du Plan de Sauvegarde, la commune doit 

tenir à jour une liste de b®n®voles susceptibles déintervenir de diff®rentes mani¯res.

Si vous désirez être actif et aider selon vos compétences, merci de vous inscrire en mairie.

Pour les adjoints : réunion tous les lundis 

matins. Conseil Municipal tous les 2 mois.
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Un nouveau chapitre séouvreen 2024, je devrais vous souhaiter du bonheur, une

bonne santé, de la réussite, mais je crois quéaujourdéhuitoutes ces généralités sont

désuètesÞ
Ce que je veux vous dire et vous souhaiter, céestdéavoirla volonté, chaque matin de vous lever avec

optimisme et détermination, plein de rêves et déenréaliser quelques-uns, regarder le côté positif

plutôt que de focaliser sur le négatif, prendre les difficultés par la main avant quéellesne vous

prennent par la gorge.

Je sais, chaque jour, nous sommes assénésdéinformationsaccablantes : les civils Israéliens et

Palestiniensécraséspar une guerre de 100 ans, les Ukrainiens envahis et pilonnés depuis 2 ans par

la Russie,la guerre en Somalie, en Iran, la ruine de lé®conomieet la corruption des dirigeants du

LibanÞ

Je pourrai en citer déautres,mais nous ne sommes pas épargnés dans léhexagone,avec la

recrudescence des actes de racisme, de xénophobie, déagressionsau sein des services publics

(éducation nationale, mairies, hôpitaux, transportsÞ) sansparler des banlieues qui séenlisent.

Le slogan « Make love not war » créé depuis plus de 6 décennies est malheureusement toujours

déactualit®,nous pourrions ressortir aussi le symbole « Peaceand love ».

Et nous, dans notre commune, où en sommes-nous ?

Lavie de notre commune est relativement paisible :

Tout déabordje veux remercier tous les collaborateurs municipaux (services techniques, agence

postale, école, entretien et nettoyage, secrétariat de mairie), pas moins de 14 personnes qui

assurent,maintiennent et garantissent un service public dédié à la population . Depuis 4 ans, je sais

cequéilsfont et je suis fier déeux.

Merci aussi à léensembledu conseil municipal qui méaccompagneet dont jéaivraiment besoin. Tout

particulièrement lé®quipedes 7 qui, sans faille, se réunit tous les lundis et qui traite inlassablement

les tâches, les difficultés, les imprévus du quotidien . Lessemainessont bien remplies.

Lavie de notre commune est relativement paisible :

Malgré tout, sans comparaison avec le nord de la France, nous avons subi à deux reprises en

novembre et décembre des crues torrentielles qui ont engendré déimportantstravaux (curages

ruisseaux, réfection routes et ponts, minage rocher (650 tonnes), transport de matériaux,

enrochementsÞ). A ce stade, céestun coût déenviron200 000 îpris en charge par les services de

léEtat. Lèarr°t®de catastrophe naturelle a été publiée au journal officiel le 23/02/24 pour la crue de

novembre et nous sommes en attente du même arrêté pour celle de décembre.

Lavie de notre commune est relativement paisible :

Même financièrement. Cette année, le taux communal de taxe foncière sur les propriétés bâties et

non bâties restera la même, inchangée depuis 2017. Céestune particularité rémilienne, mais léEtat,

comme léann®edernière, fera évoluer léassiettede calcul.

Un budget de fonctionnement de bonne facture avec un excédent cumulé de clôture sé®levantà

1 003 907.89 î. La commune est toujours dans une phase de désendettement. Ce qui lui permet

déenvisagersereinement la rénovation de la mairie, léagrandissementdu cimetière, le curage des

lagunes, entre autresÞ

Budget eau-assainissement: comme les années passées,dans le but de réduire notre déficit sur ce

budget annexe : - 87 761 î(2022) et - 72 656 î(2023) et de nous rapprocher des tarifs en vigueur

dans la communauté de communes, nous ferons progresser le prix du m3déeauet assainissementà

hauteur de léinflation2023 soit 4.9 %. Une augmentation déenviron9 îsur 120 m3 (moyenne par

ménage). Pour mémoire le tarif du m3 de la commune représente 37% du tarif moyen français; là

encore une particularité rémilienne.



59,90%

2,20%

21,80%

16,10%

Résultat d'investissement 2022 reporté

Opérations d'ordre

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

17,15%

82,85%
Remboursement d'emprunts

Opérations d'investissement

22,95%

0,15%

4,43%

58,42%

12,36%
1,62% 0,07%

Résultat de fonctionnement 2022 reporté

Atténuations de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels

35,68%

36,3%

18%

2,5%
0,02% 2% 5,5%

Charges à caractère général

Charges de personnel

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Opérations d'ordre

Atténuations de produits (FPIC)

Recettes en euros :

761 788,27 î

27 889 î

277 444,50 î

204 650,65 î

Total recettes : 1 271 772,42 î

Exc®dent de cl¹ture en investissement : 706 493,20 î

Reste ¨ r®aliser en investissement : 60 368 î

Dépenses en euros :

96 959,50 î

468 319,72 î

Total d®penses : 565 279,22 î

Situation financière

Dépenses en euros :

476 496,87 î

483 712,50 î

240 319,41 î

33 165,29 î

196,96 î

27 889 î

73 329 î

Total d®penses : 1 335 109,03 î

Recettes en euros :

536 874,34 î

3 546,99 î

103 568,31 î

1 366 383,33 î

289 211,44 î

38 017,51 î

1 415 î

Total recettes : 2 339 016,92 î

Exc®dent de cl¹ture en fonctionnement : 1 003 907,89 î
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Lavie de notre commune est relative paisible :

Pour cela nous nous efforçons, élus et collaborateurs, de construire notre avenir plutôt que de la subir. La

preuve, séilen faut une, le tableau des projets du mandat 2020-2026 que je mets à jour et vous présente

chaque année.

R®sultat global 2023 : 1 650 033,09 î
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Sur 38 thèmes en 2020 :

Å Fin 2023 : 28 sont réalisés(en vert fin 2021/2022/2023).

Å En2024 : 4 seront finalisés :

Å Rénovation et extension mairie : jéesp¯reque vous léavezvu, notre nouvelle mairie avance très

bien. Ces travaux ne sont ni démesurés, ni un « caprice ». Avant 2030 les normes énergé-

tiques des bâtiments publics doivent être respectées,les normes déaccessibilit®aussi. Donc les

bureaux passent au rez-de-chausséeet nous sommes contraints de construire une salle de

réception. Lé®tageserapour le classementdes archivesrespectant les normes administratives.

Å Agrandissement cimetière : le chantier qui jouxte le cimetière a débuté le 25 janvier 2024.

Å Eclairagepublic : transition écologique vers LEDincontournable (état du parc des réverbères,

consommations élevées,coût déentretienÞ) des perturbations ont eu lieu ce dernier trimestre

mais tout est rentré dansléordrefin février.

Å Déploiement fibre optique : là encore quelques perturbations en 2023, dès le mois de février,

vous avez été et serez sollicités par les opérateurs pour le raccordement et léabonnement

(démarchage).

Å Fin 2025, 2 thèmes seront finalisés :

Å Curage et évacuation des boues de la station dé®puration: essentiel pour notre village.

Retardés à cause du COVID et du traitement interdit des boues. La première lagune est à la

limite de sa capacité.

Å Vidéoprotection : le dossier est en cours. Nous avons déjà une subvention mais le fournisseur

et le matériel adéquats doivent être choisis.

Å 2 thèmes en cours et au-delà de 2026 :

Å Création déunevoie verte (maître déouvrage: région AURA) déAiton à Bonneval dans la

continuité de Aiton/Annecy. Travail en cours avec le maître déãuvresur le tracé,léempriseet le

schéma directeur permettant de relier des points stratégiques (gare, collège, commerces de

villagesÞ)

Å Embouteillage déeau: la plupart déentrevous en ont entendu parler. Cela fait presque 4 ou 5

décennies que Saint Rémy,« le village aux mille sources » souhaite permettre à un industriel

de mettre de léeauen bouteille . Depuis 2019, la société LANIAKEAWATERSavance sur ce

projet . Nous avons des données en notre possession permettant de comprendre notre

attachement à cette implantation : la création déunecentaine déemploisdans un premier

temps et le doublement des recettes de fonctionnement pour la commune, pour le bénéfice

de tous.

Å 2 thèmes abandonnés : (à reprendre si recettes de léusinedéembouteillage)
Å Remise aux normes des lagunes : imperméabilisation du fond de chacune des 3 lagunes

indépendamment des curages ponctuels. Travaux conséquents et couteux ne rentrant pas

dans la planification budgétaire de ce mandat.

Å Rénovation voirie : reprendre léensembledes revêtements des routes les plus défectueux après

avoir enterrés tous les réseauxaériens et rendre ainsi notre village encore plus beau. Là aussi

le montant de la dépense est très élevé.

Å 1 thème à envisagerselon faisabilité et autorisations :

Å Détermination des zonesdéacc®l®rationde la production des énergies renouvelables : dossier

ouvert en 2023 avec comme objectif léimplantationdéombrières photovoltaïques sur le

parking de la zone de loisirs (5000 m² environ). A suivreÞ

Dès 2020, nous savions ce que nous voulions construire. Nous avons ensuite eu le courage de le

dire et de lé®crireet nous avonsaujourdéhuiencorelé®nergiedéachevercestravaux avant 2026.
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Lavie de notre commune est relativement paisible :

Malgré tout, encore, quelques incivilités :

A contrario des citadins, nous avons la chance de pouvoir parcourir la campagne, traverser des

forêts, sillonner la montagne avec un compagnon à quatre pattes. Malheureusement céestau milieu

des habitations, au centre du village ou dans des lieux énormément fréquentés comme le bord du

lac que nous retrouvons la trace de leur passageÞ faut-il réagir comme dans certaines

agglomérations (ADN, dépistage, amendeÞ) ? Leschiens qui divaguent ne sont jamais méchants, 2

agressionsdurant les 3 derniers mois, inacceptable. Cenéestpas la faute du chienÞ

Céestun affront pour notre nature, céestun affront pour léHomme,céestun affront pour les futures

générations. Comment peut-on laisser « pourrir » des véhicules ou toutes autres ferrailles générant

la pollution des sols, la pollution visuelle et la pollution atmosphérique. Provocation ou manque

déhumanit®car aujourdéhuiil est très facile de trouver un ferrailleur qui peut intervenir gratuitement

ou acheter (numéros disponibles en mairie). Là encoreléamendepeut être salée.

Que peut-on rajouter en regardant ces images, plus de surveillance, plus de caméras, plus de

répressionÞcéest135îpour la personne qui est souvent repérable sur les cartons déposés.

Pour ces incivilités, faut-il vraiment en arriver à léapplicationdes procédures administratives telles

que : mise en demeure, amende, indemnités journalières de retardÞ Je crois en la prise de

conscience individuelle mais je ne patienterai pas indéfiniment . Les Rémiliens ont le droit de

prétendre à un village propre et sansdanger. Céestce que la grande majorité déentrevousséattacheà

respecter pour le bien-être collectif et je vous en remercie.

Lavie de notre commune est relativement paisible :

Jevous souhaite donc de vivre paisiblement et surtout de prendre soin de vous. LEMAIRE.

CARCASSES 

DE VOITURE 

ET 

FERRAILLES

GESTION 

DES 

DECHETS

DEJECTIONS ET 

DIVAGATIONS 

CANINES
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Chevilles ouvrières de la commune, nos 14 employés communaux contribuent chaque jour

au bien être de la population quéilssoient administratifs, techniques ou déentretien. Pour ce

faire, ils doivent sans cesse se former ou se tenir à jour de leur acquis. Aperçu des

différentes formations effectuées durant léann®e2023.

Å Restauration scolaire :

Å Léhygi¯ne en restauration scolaire dispensée par la société API, fournisseur de 

repas (1 agent).

Å Services techniques :

Å Renouvellement habilitation électrique de niveau PS/PR (1 agent).

Å Agence postale :

Å Formation annuelle des agents des agences postales communales organisée par 

La Poste (1 agent).

Å Ensemble des services :

Å Prévention et secours civique de niveau 1 

(9 agents).

Å Secrétariat de mairie :

Å Déclaration OPERAT (1 agent).

Å Club utilisateur Berger Levrault organisé                                                                   

par léAgence Alpine des Territoires (2 agents).

Å Etat civil (1 agent).

Médailles du travail remisent le 14 Juillet 

2023 à Mesdames Dominique Raschetti

et Marie-Pierre Mondet pour leur 20 

années de service.

Nouvelle venue au sein de 

l'équipe communale :

Aurélie MERLEVERDE -

ATSEM contractuel.
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Cette année, la commune a fait léobjetdu recensement de la population du 18 janvier au 17

février.

Nos agents recenseurs (EstelleEstèves, Marie-Pierre Mondet et Anne-Laure Pommard) ont

parcouru la commune le matin, léapr¯s-midi, le soir, sous la pluie ou au soleil, dans le froid

ou la douceur, afin de déposer les formulaires de réponse par internet dans vos boîtes à

lettres ou pour vous remettre les formulaires papier en mains propres.

La plupart du temps les agents ont été bien reçus, ont pu fournir les explications, aider à

remplir si nécessaire.

Parfois il a fallu des rappels, plusieurs rappels, beaucoup de rappels et des coups de

téléphone. Mais au bout du compte, peu de refus réels ont été essuyés. Beaucoup ont

répondu par internet ce qui a facilité la collecte.

Alors la municipalité remercie les Rémiliens pour leur accueil. Car comme il vous a été

expliqué, le recensement de la population est utile pour savoir le nombre déhabitantsdans

la commune, dans le département et en France. Il permet aussidé®tablirdes statistiques :

densité de la population, âge moyen, logementsÞ

Lesrésultats du recensement permettent :

Å de déterminer la participation de léEtatau budget de la commune pour son

fonctionnement (DGF: 46377îen 2023).

Å de définir le nombre dé®lusau conseil municipal (15 de 500 à 1499 habitants, 19

de 1500 à 2499, etcÞ)

Å déidentifierles besoins en terme dé®quipementspublics collectifs (transport,

EHPAD)de commerces ou de logements.

Les résultats pour notre commune seront connus fin 2024. Le prochain recensement se

déroulera en 2029.

Le Recensement



Divers travaux réaliséspar les servicestechniques :

Å Remplacementet mise aux normes aire de jeux du Rafour. (10 852îHT)

Å A léEcoleAndrée Mérand, entretien et petits travaux tout au long de léann®eÞ

(escargot : 3 770îHT)

Les Services Techniques

10



Å Mise en place de bancs et de tables autour du LacBleu.

Å Remiseen état du mur du tennis.

Å Création de la dalle de léabribus (rue du LacBleu) (financée par la Région).

Å Le fleurissement.

Å Le déneigement.

Å Lesilluminations .
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Léann®e2023 a connu un nombre de décès assez conséquent sur notre commune et

nous tenons une fois encore à adressertoutes nos affectueusespenséesaux familles.

Comme chaque année la commission vie sociale se prépare à léorganisationdu

traditionnel repas des seniors et pour cela je remercie les membres de la commission. Ce

repas permet à chacun de partager un moment convivial autour déunbon repas. Pour

certaines personnes, ce moment permet de couper pour un instant la solitude du

quotidien, pour déautresles retrouvailles sont là. Rendez-vous donc le 23 mars 2024.

Plan Communal de Sauvegarde : PERSONNES VULNERABLES

Il s'agit là de recenser l'ensemble des personnes vulnérables (physiquement, seule,

isolée...) afin quéellessoient contactées et prises en charge en cas d'évènement

exceptionnel. Si vous désirez vous inscrire ou inscrire léunde vos proches, vous pouvez le

faire en mairie. Une liste existe déjà mais doit être tenue à jour.

VIE SOCIALE

Vice-Présidente :
CORVAL Corinne

Membres élus :
BORONAT Virginie

RANCURELMarie-France

ROCHETTE Christian

Membres extérieurs :
FLIGEAT Andrée

MAGNAT Jacqueline

PIDOUX Angèle

ROCHETTEOdile

CHAMPEMONT Daniel

DECLICC ä04.79.56.35.06.

98 Route de la Combe 73130 

Saint Etienne de Cuines

Accompagne les Séniors dans 

leurs démarches, pour mener à 

bien leur projets 

d'aménagement, recherches 

de financement...

Délégation territoriale 

Maurienne

95 avenue des Clapeys

73300 Saint-Jean-de-

Maurienne ä04.79.64.45.31.

Vous êtes une PERSONNE 

ÂGÉE, un aidant familial ou 

un professionnel le CLIC 

peut vous aider. 

Information , Conseil, 

Accompagnement

Le Mont Cuchet 73130 Saint 

Etienne de Cuines

04.79.44.53.00

Enfant, parent, jeune, adulte, 

personne âgée ou handicapée, 

nous avons tous besoin à un 

moment de notre vie, conseils, 

d'aide ou d'accompagnement par 

des professionnels de l'action 

sociale. Bien grandir, bien vivre, 

bien vieillir. 12

ADMR du Canton de La Chambre

Immeuble le Beaurevers- 42 Place de la Liberté

73130 LA CHAMBRE

04.79.56.33.01 - lachambre@fede73.org



VIE SOCIALE
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Les Restos du Cãur

Les Restos du Cãurse sont ouverts à Saint Etienne de Cuines en 2000. Depuis 2015, ils

sont installés à léancienpresbytère, rue de léEglise,bénéficiant ainsi déunlocal permanent

gracieusement mis à leur disposition par la Mairie de Saint Etienne de Cuines.

Horaires : tous les vendredis matin. A 8h pour les bénévoles qui déchargent les camions et

mettent en place les produits . A partir de 9h30 pour la distribution .

Une équipe de 14 bénévoles offre un accueil convivial à 38 familles soit 86 personnes.

Lesactions des Restossont principalement :

1. Léaidealimentaire

Celle-ci provient :

Å Des aides européennes.

Å Des achats au niveau national (à partir, notamment, des dons faits par les

collectivités et les particuliers), redistribués dans les différents centres.

Å De la collecte nationale qui a lieu au mois de mars.

Å De la récupération de denrées auprès des commerces : Intermarché de Sainte

Marie, boulangerie Avallone de La Chambre tous les vendredis.

2. Léaideà la personne

Å Orientation des bénéficiaires vers les servicesadministratifs les concernant.

Å Aide àléacc¯saux droits.

Å Distribution de vêtements donnés par les particuliers.

Å Bibliothèque.

Å Départs en vacances,en collaboration avec la CAF.

Å EtcÞ

La situation financière des Restosest, en ce moment, difficile : haussedes prix des denrées,

hausse du prix du carburant pour les nombreux camions qui desservent les centres,

accroissementdu nombre de personnes accueillis,etcÞ

Afin déam®liorercette situation, les bénévoles et les personnes accueillies qui souhaitent

contribuer, effectuent, chaque année, différentes tâches : confection de paquets cadeaux

dans les commerces au moment des fêtes, participation à la collecte nationale au mois de

mars. Pour cesactions, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues !

Pour recevoir léaidealimentaire, les personnes doivent constituer un dossier en justifiant de

léinsuffisancede leurs revenus; un barème national détermine léacceptationou le refus de la

prise en charge.

La quantité de produits distribués est en fonction du nombre de personnes dans la famille.

Toutes les personnes, en situation difficile, peuvent se présenter au centre le vendredi

matin à partir de 9h30 afin de constituer un dossier et être assurées déunaccueil

inconditionnel et convivial.



TRAVAUX

Vice-Président :
PERREAU Sébastien

Membres élus :
CORTESE Marie-Andrée

BALANSARD François

ROL Yves

MARTINATO Jean-Marc

Å Aménagement base de loisirs : bancs,ponton, Þ(45 530îHT)

Å Posebloc sanitaireset travaux assainissement. (146 930îHT)

Å Créationdéuneaire de broyage de végétaux. (9 350îHT avec achat du terrain)

Compost contrôlé et fourni ponctuellement par le SIRTOMM, à disposition des usagers.

Bon fonctionnement malgré quelques petites incivilitésÞ
14



Å Broyage des branches à la charge de la commune, possibilité de récupérer le broyat 

gratuitement.

Å Démolition déune grange au lieu-dit La Girard pour r®alisation déun parking. (49 570 î 
HT avec achat du terrain)

Å R®novation de lé®clairage publique en LED (Achèvement début 2024).
Å Réfection étanchéité de la toiture du bâtiment des Sapeurs Pompiers. (34 063 î HT)

15

Å Réfection zinguerie et 

chéneaux de la Chapelle 

Notre Dame Auxiliatrice. 

(14 663 î HT)

Å Travaux de confortement de la route de Biomont.  

(34 429 î HT avec subvention du D®partement)



Å Agrandissement, rénovation énergétique, mise aux normes PMRde la Mairie.

Å Extensiondu cimetière.

Å Posede boutons poussoirs sur les fontaines communales.

TRAVAUX - PROJETS
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APPEL DéOFFRE

FINANCES

Vice-Président :
BALANSARD François

Membres élus :
MARTINATO Jean-Marc

PELLISSIER Mathieu

RANCUREL Marie-France

ROL Yves

Vice-Présidente :
CORTESE Marie-Andrée

Membres élus :
NEYROUD Aurélie

Compétences:
Å Contrôle les questions financières et fiscales.

Å Analyseles projets du budget et leurs faisabilités.

Å Soumet au conseil municipal léapprobationdu compte administratif de léexercice

budgétaire précédent ainsi que le compte de gestion.

URBANISME
Vice-Président :
RANCUREL Marie-France

Membres élus :
MARTINATO Jean-Marc

BALANSARD François

Bien que non obligatoire dans les communes de moins de 3 500 habitants, le Conseil

Municipal a institué une commission « Appel déoffre», composée de trois membres

titulaires et trois membres suppléants. Elle intervient dans la procédure déattributiondes

marchés publics. Elle se réunit pour étudier les offres des candidats et émettre un avis

déattributionde marché qui seraentériné par une délibération du ConseilMunicipal. Pour

cela elle peut séappuyersur une analyseétablie par un maître déãuvre.

Vous envisagez des travaux ? En intérieur céestvous qui voyez bien sûr ! Par contre en

extérieurÞ. Certains travaux doivent faire léobjetde demande de permis (de construire ou

déam®nagerou de démolir ). Déautresfont léobjetdéunesimple déclaration préalable de

travaux (DP). Déautresenfin ne sont soumis ni à permis ni à DP mais doivent simplement

respecter les règles localesdéurbanisme(PLU).

Cesformalités sont définies dans le CODEDELéURBANISME.

Il est recommandé de faire auparavant une demande de certificat déurbanisme: céestun

document qui renseigne mais qui néautorisepas maisnéinterditpas non plus. Le certificat

déinformationdonne les règles déurbanismesur un terrain. Le certificat opérationnel

renseigne sur la faisabilité déunprojet . Ainsi, vous serezà léabride surprises.

Bien entendu léinterlocuteurprivilégié pour toutes cesdémarchesest la mairie.

ECOLE - JEUNESSE
Vice-Présidente :
BORONAT Virginie

Membres élus :
NEYROUD Aurélie
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FORET äAGRICULTURE äDENEIGEMENT äECLAIRAGE PUBLIC
Vice-Président :
ROL Yves

Membres élus :
RANCUREL Marie-France

PERREAUSébastien

PELLISSIER MathieuGESTIONDELA FORET:

Comme évoqué dans le Rémilien 2023 :

- La Commune a délivré de léaffouagedans la parcelle 40 (Grivolley). Seulement 10

affouagistes se sont inscrits pour effectuer des coupes de bois. Pour gérer cet affouage, la

commune a nommé des garants : Mrs GROSJeanet ROLYves.

- Le projet déexploitationde bois par un petit câble-mât monté sur un tracteur agricole a

été mis en place, en fin dé®t®,dans la parcelle 45.

Informations concernant cette coupe à câble :

- Il séagitdéuncâble-mât de petite portée de 200 m linéaires (généralement les câbles-mât

font plutôt 600 à 800 m).

- Son intérêt : léger, porté sur un simple tracteur agricole, rapide à installer (2-3 h).

- Il permet : déexploiterdes bois de petits diamètres (40cm max), de séaffranchirde certai-

nes contraintes déexploitation: sol fragile, passagede coursdéeau,forte pente (St Rémy).

Léagencetravaux de léONFa réalisé cette exploitation .

Le bois ainsi exploité a été vendu à M. GROSPhilippe qui a un contrat avecléONF.

A léheureoù nous publions le Rémilien, nous ne pouvons pas faire le bilan de cette

exploitation car le bois néapas été cubé, il se trouve toujours en bordure de parcelle.
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